
Délibération n°V2024-420

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 17 décembre 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  sept  décembre,
les  membres  du  Conseil  municipal,  légalement
convoqués,  se  sont  assemblés  au  lieu  ordinaire  des
séances,  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de
Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Ville apaisée, respirable et 
numérique

Présents :
Tasnime AKBARALY, Georges  ARDISSON, Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN, Yves BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-
MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique
DELAVEAU,  Jacques  DOMERGUE,  Alenka  DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Clara
GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim JAWHARI, Stéphane
JOUAULT, Mustapha LAOUKIRI, Mustapha MAJDOUL, Sophiane MANSOURIA, Coralie MANTION, Nicole
MARIN-KHOURY,  Isabelle  MARSALA,  Serge  MARTIN,  Hervé  MARTIN,  Marie  MASSART,  Patricia
MIRALLES, Yvan NOSBE, Bruno PATERNOT, Manu REYNAUD, Agnès ROBIN, Séverine SAINT-MARTIN,
Agnès SAURAT, Mikel SEBLIN, Radia TIKOUK, Bernard TRAVIER, François VASQUEZ, Alban ZANCHIELLO.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nadia AKIL ayant donné pouvoir à Françoise BOUTET-WAISS, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Patricia
MIRALLES, Christian ASSAF ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Mickaël DIORE ayant donné pouvoir
à Mikel SEBLIN, Fanny DOMBRE-COSTE ayant donné pouvoir à Sébastien COTE, Maryse FAYE ayant donné
pouvoir à Véronique BRUNET, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Yvan NOSBE, Fatma NAKIB ayant donné
pouvoir à Manu REYNAUD, Laurent NISON ayant donné pouvoir à Boris BELLANGER, Clothilde OLLIER ayant
donné  pouvoir  à  Alenka  DOULAIN,  Catherine  RIBOT ayant  donné  pouvoir  à  François  VASQUEZ,  Philippe
SAUREL ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Célia  SERRANO  ayant  donné  pouvoir  à  Coralie
MANTION, Annie YAGUE ayant donné pouvoir à Stéphanie JANNIN.

Absents / Excusés :
Roger-Yannick CHARTIER, Hind EMAD, Flora LABOURIER, Joëlle URBANI

Comité Métropolitain de l'Intelligence Artificielle et du Numérique (CMIAN)-
Adhésion - Approbation

Monsieur Manu REYNAUD, Adjoint au Maire, rapporte :

La  Ville  de  Montpellier  reconnaît  le  rôle  essentiel  de  la  data  et  de  l’intelligence  artificielle  (IA)  dans
l’innovation et l’amélioration des services publics. Ces technologies offrent des opportunités pour mieux
répondre  aux  besoins  des  citoyens  et  améliorer  l’efficacité  des  services  municipaux.  Cependant,  leur
utilisation soulève des enjeux éthiques importants, notamment en matière de transparence, de protection des
données personnelles et de respect des droits des usagers.

Conformément  à  l’initiative  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole,  la  Ville  de  Montpellier  souhaite
adhérer au Comité Métropolitain de l’Intelligence Artificielle et du Numérique (CMIAN), dans un souci de
garantir  un  usage  responsable  et  transparent  de  l’IA au  sein  de  ses  services,  en  particulier  pour  des
compétences qui lui sont propres, comme le domaine de l’éducation.

La Ville de Montpellier s’engage à respecter les principes suivants :

1. Transparence et information aux administrés :
La  Ville  s’engage  à  informer  les  citoyens  lorsque  des  réponses  ou  des  services  fournis  par  la
Municipalité  impliquent  une  intervention  de  l’IA.  Ainsi,  les  usagers  seront  avisés  lorsque  des
technologies d’intelligence artificielle sont utilisées pour répondre à leurs questions ou pour effectuer
certains traitements, afin d’assurer une transparence maximale dans les interactions avec les services
municipaux ;
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2. Encadrement éthique et éducatif :
Dans le domaine de l’éducation,  compétence partagée par la Ville et  l’Education nationale,  la Ville
s’engage à collaborer avec le CMIAN pour développer des cadres éthiques spécifiques à l’usage de l’IA
dans les établissements éducatifs. Toute initiative de l’IA liée à la gestion des écoles, au suivi des élèves
ou aux outils pédagogiques fera l’objet d’une évaluation par le CMIAN afin de garantir le respect des
principes de protection des données des mineurs et de l’éthique éducative ;

3. Avis, suivi et rapport annuel :
Le comité  métropolitain de l’IA sera saisi pour émettre des avis sur les projets d’IA ayant un impact
potentiel  sur les  usagers de la  Ville,  notamment dans  des domaines sensibles comme la  sécurité  et
l’éducation.  La  Ville  de  Montpellier  participera  à  la  rédaction  du  rapport  annuel  du  Comité
Métropolitain de l’Intelligence Artificielle ;

4. Participation citoyenne et sensibilisation :
La Ville de Montpellier s’engage à impliquer les citoyens dans les réflexions autour des usages de l’IA,
afin  de  permettre  aux habitants  d’exprimer  leurs  préoccupations  et  leurs  attentes  vis-à-vis  de  l’IA,
renforçant ainsi la transparence et la légitimité des décisions prises ;

5. Formation et inclusion numérique :
Consciente des défis de l’inclusion numérique, la Ville encouragera les initiatives de formation sur les
enjeux de l’IA, tant pour les agents publics que pour les citoyens, afin d’assurer une compréhension
éclairée des technologies  employées.  La Ville  veillera  à  ce que la  fracture numérique soit  prise en
compte et que les populations les plus vulnérables puissent connaitre les dispositifs d’accompagnements
aux outils numériques et à l’information concernant l’usage du numérique, et de l’IA.

Par  cette  délibération,  la  Ville  de  Montpellier  affirme  son  engagement  pour  un  usage  responsable  de
l’intelligence artificielle, plaçant la transparence, l’éthique et la participation citoyenne au cœur de son action
publique.

La  Ville  de  Montpellier  abordera  les  problématiques  de  vidéo  protection  et  de  sécurité  liée  dans
l’intelligence artificielle et au numérique au sein du Comité Métropolitain de l’Intelligence Artificielle et du
Numérique. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- D’approuver l’adhésion de la Ville de Montpellier au Comité Métropolitain de l’Intelligence Artificielle et
du Numérique (CMIAN) ; 
- De respecter et de promouvoir les principes éthiques établis par le CMIAN pour tous les usages de l’IA
dans les services municipaux ; 
- D'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 24 décembre 
2024 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 27 décembre 2024 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20241217-286404-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 26/12/24 
Réception en Préfecture : 26/12/24 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l’article R. 421-5 du Code de 
justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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